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M.1807.4.22b 

 L’an mil huit cens sept. Le vingt deux du mois d’avril 

pardevant nous, maire officier de L’Etat civil de la commune 

de Wizernes Canton de Lumbre dept du pas de Calais  sont Comparus 
pierre Joseph  foulon  né à Wizernes le cinq du mois d’octobre mil sept cent soixante dix sept. 

y domicilié, ouvrier papetier fils majeur d’adrien joseph foulon et de Jeanne françoise josephe 

Lemoine menager aussi domicilié en cette commune ci présent et consentent ; et delle catherine 

Joseph paternel née à Wizernes le trente avril mil sept cens quatre vingt trois y domicilié 

fille majeure et légitime d’adrien françois et de Catherine joseph Legrand manouvrier 

domicilié en cette commune ci present et consentent ; lesquels nous ont requis de 

procéder à la celébration du mariage projetté entre eux et dont les publications 

ont été faites devant la principal porte de notre maison commune  Scavoir 

la 1ère le douze et la 2ème le dix neuf du mois d’avril  présente année à l’heure 

du midi ; aucune oppostion aud. mariage ne nous ayant été signifiée faisant droit à leur 

Réquisition, après avoir donné Lecture de toutes les pieces ci dessus mentionnées et du 

Chapitre VI du titre du Code civil intitulé du mariage,  avons demandé au futur 

Epoux et à la future Epouse s’ils veuillent se prendre pour mari et pour femme, chacun 

d’eux ayant répondu séparement et affirmativement ; déclarons au nom de la loi que 

pierre joseph foulon et la delle catherine joseph paternel sont unis par le mariage 

de quoi avons dressé acte en présence d’adrien joseph foulon agé de soixante sept ans 

menager pere de l’Epoux, de jacques Joseph foulon agé de vingt un an frere de 

L’epoux, d’adrien françois paternel pere de L’Epouse agé de cinquante huit ans 

environ , de fois joseph Paternel frere de L’Epouse agé de vingt deux ans 

manouvriers  tous domiciliés a Wizernes, lesquels après qu’il leur en a été aussi 

donné Lecture  a été signé par nous, l’Epoux, et le second temoin  les autres ayans 

déclaré n’avoir jamais scu signer. 
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